
Médecin évaluateur du handicap A

Non

Santé et prévention Saint-Denis

Occassionnel - ouverts uniquement aux contractuels

Médico-sociale

 La Maison Départementale des Personnes Handicapées de la Seine-Saint-Denis (MDPH 93) est constituée sous la forme
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) qui a été créé en 2005 et doté d’un budget autonome.
La MDPH 93 est au cœur des politiques départementales de l’autonomie, au travers de ses missions d’évaluation, d’accueil,
d’orientation des personnes en situation de handicap.

Apprécier la situation de handicap des demandeurs de compensation du handicap et proposer aux personnes en situation
de handicap les mesures de compensation prévues par la législation sociale

 Apprécier la situation de handicap du demandeur en évaluant le retentissement de la situation de handicap sur la vie
quotidienne du demandeur.
Analyser les besoins de compensation du handicap en tenant compte de la situation personnelle et familiale, de
l’environnement et du projet du demandeur, ou de son représentant.
Expliquer et soumettre au demandeur (et/ou à son représentant) et à la Commission des Droits et de l’Autonomie des
personnes Handicapées (CDAPH) la nature, et la durée des mesures de compensation du handicap proposées
Contribuer à informer les usagers et les professionnels de santé des compétences et du fonctionnement de la MDPH et de
la CDAPH
Contribuer à l’observation collective des besoins liés au handicap, et de leur couverture sur le territoire

Pôle solidarité

catégorie A / Cadre d'emploi des médecins territoriaux

Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH)



Doctorat en médecine

Savoir écouter, observer et dialoguer
Savoir aider la personne et, le cas échéant, son représentant, à exprimer et définir un projet
Savoir informer, conseiller, orienter, expliquer et faire partager son expertise
Savoir travailler en équipe, en pluridisciplinarité et en partenariat, en respectant les règles du secret partagé

Savoir contribuer à des objectifs collectifs et institutionnels
Savoir organiser et planifier son travail
Savoir respecter les délais
Savoir travailler en binôme avec un assistant

Connaître la législation sociale en faveur des personnes handicapées, et les référentiels réglementaires d’évaluation du
handicap
Connaître les réseaux de professionnels et d’acteurs et savoir y contribuer
Savoir recueillir, sélectionner, traiter et analyser les informations médicales utiles à l’activité

Inscription au Conseil de l'ordre indispensable, Permis de conduire souhaité, 35h hebdo

A1-1

QPV 20 pts


